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EDITORIAL 
 

 
 

DES MESSES POUR NOS DEFUNTS 
 

Le mois de Novembre a commencé pour beaucoup d’entre vous par 
une visite et une prière sur la tombe de vos chers défunts. Près de six français 
sur dix se rendent ainsi, début novembre, dans le cimetière où reposent leurs 
disparus. Par ailleurs, malgré la déchristianisation de notre société, soixante-
dix pour cent des français restent attachés au rituel chrétien des funérailles, 
signe qu’ils restent conscients que la mort est le moment le plus important de 
la vie, et qu’on ne saurait avoir réussi l’un, sans avoir réussi l’autre. 

 
Mais nos défunts attendent plus qu’un bouquet de fleurs accompagné 

d’un vague signe de croix. S’ils sont au purgatoire, ils ont le plus grand besoin 
de notre prière fervente, et surtout de la célébration de la Sainte Messe. Au 
Memento des défunts, le prêtre prie pour que ces âmes entrent dans le « lieu de 
rafraîchissement, de lumière et de paix ». 
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En cette année, où nous rendons honneur au sacerdoce catholique, il 
nous faut souligner plus que jamais l’importance cruciale de faire célébrer des 
messes pour le repos des âmes, en particulier à la date anniversaire de leur 
décès. 

Prenons donc bien conscience de nos responsabilités. Envers les 
morts : il ne suffit pas de visiter leurs tombes en les fleurissant. Des messes, 
des messes, des messes. Et envers les mourants : il importe au plus haut point 
que nous veillions à leur réception des sacrements, non pas à la dernière 
extrémité, mais dès que la maladie ou la faiblesse deviennent vraiment 
inquiétantes. 

 
En ce mois de novembre, prions donc bien pour les uns et les autres, 

sans négliger de nous préparer nous-mêmes. La Messe en est le moment 
privilégié : n’est-elle pas elle-même un « lieu de rafraîchissement, de lumière et 
de paix » et ce qu’il y a de plus beau de ce côté-ci du paradis ? 
 

Abbé Brice Meissonnier, fssp 
 

 
 

« Si l’on savait combien grande est la puissance des saintes âmes du purgatoire, et 
combien de grâces nous pouvons obtenir de Dieu par leur entremise, elles ne 
seraient pas tant oubliées ! 
Prions bien pour elles, afin qu’elles prient beaucoup pour nous. » 
Le saint Curé d’Ars  
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OFFRIR DES MESSES 
POUR LES AMES DU PURGATOIRE 

 
Une seule messe, en ne considérant que sa valeur intrinsèque, suffit 

pour ouvrir les portes du purgatoire à toutes les âmes qui y souffrent et les 
faire entrer au Ciel : car ce divin sacrifice sert aux défunts, non seulement 
comme propitiatoire, pour payer les peines qu'ils doivent à la justice de Dieu, 
mais encore comme impétratoire, pour en obtenir la rémission. 
 

Comme on le voit par la coutume de l'Eglise, laquelle non seulement 
offre la messe pour les âmes du purgatoire, mais y prie encore pour leur 
délivrance. Afin d'exciter votre compassion en faveur de ces saintes âmes, 
considérez donc que le feu où elles souffrent égale au dire de saint Grégoire, 
celui de l'enfer, et que, comme instrument de la justice divine, il agit avec une 
telle puissance, qu'il leur cause des peines insupportables et supérieures à tous 
les tourments qui se peuvent imaginer dans ce monde. 
 

Elles souffrent bien plus encore de la privation de la vue de Dieu, 
comme le dit le docteur angélique : l'impossibilité où elles sont de voir ce 
souverain Bien, vers lequel elles aspirent les plongent dans des angoisses 
intolérables. Rentrez ici un peu en vous-mêmes. Si vous voyiez votre père ou 
votre mère près de se noyer dans un étang, et que pour les délivrer vous 
n'eussiez qu'à leur tendre la main, ne seriez-vous pas obligés par charité, et par 
justice en même temps, à le faire ? 
 

Or, vous voyez des yeux de la foi tant de pauvres âmes, parmi 
lesquelles se trouvent peut-être vos plus proches parents, brûler dans un étang 
de feu, et vous ne vous astreindriez pas à entendre dévotement pour elles une 
seule messe ? 
 

Où est donc votre cœur ? Qui peut douter que la messe procure un 
soulagement considérable à ces pauvres âmes ? Ecoutez saint Jérôme, un des 
grands docteurs de l'Eglise, qui vous dit expressément que, « lorsqu’on célèbre le 
très saint sacrifice pour une âme du purgatoire, ce feu dévorant suspend ses rigueurs, et que 
tout le temps que dure la messe, le supplice s'arrête ». Il affirme, en outre, qu'à chaque 
messe il en est beaucoup qui sortent du lieu d'expiation pour voler aux joies 
du paradis. 
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Ajoutez à cela que votre charité envers les âmes du purgatoire 
tournera tout entière à votre profit. Je pourrais vous apporter en preuve une 
multitude d'exemples, mais je me contenterai de vous raconter un seul fait 
arrivé à saint Pierre Damien. 
 

Etant resté orphelin, dans un âge encore tendre, il fut recueilli par un 
de ses frères qui le maltraitait de manière incroyable, jusqu'à le faire marcher 
pieds-nus, et le laisser dans une extrême pénurie de toutes choses. Il trouva un 
jour en chemin je ne sais quelle monnaie ; il croyait avoir en main un trésor. 
Mais qu'en faire ? 

 
 
Saint Léonard de Port-Maurice, grand 
propagateur de la foi en Italie, avait une 
particulière dévotion au calvaire du Christ ; on 
lui attribue pas moins de 572 lieux où il fit 
installer des chemins de Croix. 
 
Léonard dit de Port-Maurice où il était né en 
1676, sur la côte italienne, rejoignit les 
franciscains du couvent Saint Bonaventure sur le 
Palatin. 
 
Ordonné prêtre, il consacra sa vie à 
l’évangélisation, et fut appelé à Rome par le pape 
Benoît XIV, mais il mourut le lendemain de son 
arrivée en 1751. 
 
 
Saint Léonard de Port-Maurice 
d’après un tableau de Subleyras. 
 

 
La nécessité où il était lui suggérait bien des moyens de l’employer, 

cependant, après y avoir bien pensé, il résolut d'aller porter cette monnaie 
chez un prêtre, et de lui demander une messe pour les âmes du purgatoire. 
 

A partir de ce moment, sa fortune changea ; il fut recueilli par un autre 
frère, meilleur que le premier, qui l'aima comme son fils, le vêtit avec décence 
l'envoya à l'école après quoi il devint ce grand homme et ce grand saint, qui 
orna la pourpre et soutint l'Eglise. 
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Voyez de quel bien cette messe et la privation qu'il s'imposa furent 
pour lui la source. Oh ! quel précieux trésor, qui sert aux morts et aux vivants, 
dans le temps et dans l'éternité en même temps. 
 

Ces saintes âmes, en effet, sont si reconnaissantes envers leurs 
bienfaiteurs, qu'une fois arrivées au ciel elles se font leurs avocates, et ne se 
donnent de repos qu'après les avoir vus en possession de la gloire. 
 

Saint Léonard de Port-Maurice 
 
 
 
 

 
 

Seigneur Jésus-Christ, Roi de gloire, 
délivrez les âmes de tous les fidèles qui sont morts,  

des peines de l’enfer, 
délivrez-les de ce lac de maux et de douleurs, 

délivrez-les de la gueule du lion ; 
qu’elles ne soient pas englouties 

dans le puits de l’abîme, 
ni précipitées dans les ténèbres ; 

mais que le prince des Anges, saint Michel, 
avec son étendard, les conduise 

dans le séjour de cette éternelle lumière 
que vous avez promise à Abraham et à sa postérité. 

 
 Nous vous offrons, Seigneur, ce sacrifice et ces prières. 

Acceptez-les pour ceux dont nous faisons mémoire : 
faites-les passer, Seigneur, de la mort à la vie, 

que vous avez promise à Abraham et à sa postérité. 
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ATTITUDES DES FIDELES PENDANT LA  MESSE 
 

La messe n’est pas un acte de dévotion privée, mais un acte de culte 
officiel de l’Eglise, où les fidèles viennent s’associer au Sacrifice de Notre- 
Seigneur Jésus-Christ, Souverain Prêtre, s’offrant en victime à son Père pour 
l’expiation de nos péchés. Pour témoigner de leur unité dans la foi et le culte, 
les fidèles suivent les mêmes règles dans leurs attitudes, sauf maladie ou 
handicap. 

 
Messes entièrement basses 

 
- A l’entrée du prêtre, on se lève. 
- Ensuite, on est à genoux pendant toute la messe (depuis les prières au bas de 
l’autel), sauf pendant l’évangile et le dernier évangile. 
- L’usage permet de s’asseoir de l’offertoire au début de la préface. 
- A la sortie du prêtre, on se lève. 
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Messes lues (dialoguées) 
 
- A l’entrée du prêtre : on se lève. 
- Prières au bas de l’autel : à 
genoux. 
- Gloria in excelsis Deo : debout. 
- Collecte (ou oraisons) : debout  
(sauf messes en violet : à genoux). 
- Epître (ou lectures) : assis 
Graduel, trait, alleluia, séquence : 
assis. 
- Evangile : debout. 
- Credo : debout (on s’agenouille à 
Incarnatus est). 
- Offertoire : assis (après 
l’antienne). 

- Préface : debout (dès le Dominus 
vobiscum). 
- Pater : debout (jusqu’à Agnus Dei). 
- Agnus Dei : à genoux (jusqu’au 
dernier évangile). 
- Pendant la distribution de la 
Communion : les fidèles se 
tiennent à genoux ; à moins qu’ils 
n’aient communié, ils peuvent 
s’asseoir pendant les ablutions 
(jusqu’aux dernières oraisons 
exclusivement). 
- Dernier évangile : debout. 
- Sortie du prêtre : on se lève. 

 
Messes chantées 

 
Les règles sont les mêmes que pour la messe dialoguée, à cette exception près 
que les fidèles s’asseyent lorsque le prêtre s’assied ; ils se mettent debout 
quand il se lève. 
Les personnes âgées ou souffrantes peuvent s’asseoir quand cela se révèle 
nécessaire. 
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ORDO LITURGIQUE TRADITIONNEL 
Mois de novembre 2009 

 
Dimanche 1er Novembre 

Fête de la Toussaint - 1ère classe blanc 
 
Lundi 2 Novembre : Commémoraison de tous les fidèles trépassés - 1ère 
classe noir 
Mardi 3 Novembre : De la férie - 4ème classe vert 
Mercredi 4 Novembre : Saint Charles Borromée, évêque et confesseur - 3ème 
classe blanc - mémoire des Saints Vital et Agricola, martyrs 
Jeudi 5 Novembre : De la férie - 4ème classe vert 
Vendredi 6 Novembre : Dédicace des églises consacrées à une date inconnue 
1ère classe blanc 
Samedi 7 Novembre : De la Sainte Vierge - 4ème classe blanc 
 

Dimanche 8 Novembre 
XXIIIème Dimanche après la Pentecôte - 2ème classe vert 

 
Lundi 9 Novembre : Dédicace de l’Archibasilique du Très-Saint Sauveur - 
2ème classe blanc - mémoire de Saint Théodore, martyr 
Mardi 10 Novembre : Saint André Avellin, confesseur - 3ème classe blanc - 
mémoire de Saint Tryphon et ses compagnons martyrs 
Mercredi 11 Novembre : Saint Martin de Tours, évêque et apôtre des Gaules 
- 3ème classe blanc - mémoire de Saint Menne, martyr 
Jeudi 12 Novembre : Saint Martin Ier, pape et martyr - 3ème classe rouge 
Vendredi 13 Novembre : Saint Didace, confesseur - 3ème classe blanc 
Samedi 14 Novembre : Saint Josaphat, évêque et martyr - 3ème classe rouge 
 

Dimanche 15 Novembre 
XXIVème Dimanche après la Pentecôte - 2ème classe vert 

 
Lundi 16 Novembre : Sainte Gertrude, vierge - 3ème classe blanc 
Mardi 17 Novembre : Saint Grégoire le Thaumaturge, évêque et confesseur - 
3ème classe blanc 
Mercredi 18 Novembre : Dédicace des basiliques Saint Pierre et Saint Paul - 
3ème classe blanc 
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Jeudi 19 Novembre : Sainte Elisabeth, reine de Hongrie et veuve - 3ème classe 
blanc - mémoire de Saint Pontien, pape et martyr 
Vendredi 20 Novembre : Saint Félix de Valois, confesseur - 3ème classe blanc 
Samedi 21 Novembre : Présentation de la très Sainte Vierge Marie - 3ème 
classe blanc 
 

Dimanche 22 Novembre 
XXVème et dernier Dimanche après la Pentecôte - 2ème classe vert 

 
Lundi 23 Novembre : Saint Clément Ier, pape et martyr - 3ème classe rouge - 
mémoire de Sainte Félicité, martyre 
Mardi 24 Novembre : Saint Jean de la Croix, confesseur et docteur - 3ème 
classe blanc - mémoire de Saint Chrysogone, martyr 
Mercredi 25 Novembre : Sainte Catherine d'Alexandrie, vierge et martyre - 
3ème classe rouge 
Jeudi 26 Novembre : Saint Silvestre, abbé - 3ème classe blanc - mémoire de 
Saint Pierre d'Alexandrie, évêque et martyr 
Vendredi 27 Novembre : De la férie - 4ème classe vert 
Samedi 28 Novembre : De la Sainte Vierge - 4ème classe blanc 
 

Dimanche 29 Novembre 
Ier Dimanche de l'Avent - 1ère classe violet 

 
Lundi 30 Novembre : Saint André, apôtre 2e classe rouge 
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L’ART DE SE CONFESSER 
TROISIEME PARTIE 

 
QUELS PECHES VAIS-JE ACCUSER ? 

 
La question se pose, c’est clair. Car je ne saurais prétendre accuser 

toutes mes fautes. « Le juste pèche sept fois le jour », dit l’Ecriture. Moi qui 
ne suis pas juste, combien de péchés m’échappent chaque jour ? Etre 
complet, faire un total aussi exact que possible : rêve irréalisable - et d’ailleurs 
inutile. Il faut choisir. Que choisir ? 

 
Evidemment d’abord, tous les péchés mortels. Refuser 

volontairement d’accuser un péché mortel, même si l’on en accuse d’autres 
d’une égale gravité, serait rendre la confession nulle et sacrilège. Cet acte par 
lequel nous nous sommes détournés de Dieu, notre fin dernière, en lui disant 
équivalemment et bien consciemment qu’il nous était égal de lui désobéir en 
une matière grave, pourvu que nous puissions satisfaire l’une ou l’autre de nos 
tendances désordonnées - comment pourrions-nous rentrer en grâce avec 
Dieu sans le renier et l’avouer ? Nous ne pouvons à la fois être en amitié et en 
hostilité avec Lui. 

 
La difficulté, pour certains, 

est de savoir quand il y a péché 
mortel. Théoriquement, chacun le 
sait : matière grave, pleine 
connaissance, plein consentement. 
Pratiquement, on se demande 
souvent : la matière était-elle 
grave ? Et plus communément 
encore : ai-je bien consenti ? Sur la 
première question, il est aisé de se 
renseigner auprès de son 
confesseur. Quant à la seconde, du 
fait qu’on se la pose « en 
conscience », loyalement, du fait 
qu’on n’est pas absolument sûr, elle 
est réglée : il n’y a pas eu plein 
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consentement. Est-ce à dire qu’il ne faut pas accuser ce péché « douteux » ou 
plutôt « douteusement commis » ? Certes non ! On peut s’autoriser 
légitimement du doute pour s’approcher du sacrement de l’Eucharistie ; en 
rigueur de termes, on n’est même pas obligé de s’accuser de ce péché ; mais 
on aurait tort si l’on veut progresser dans la vie spirituelle de se réfugier 
derrière cette non-obligation pour conserver une conscience douteuse. 
Pratiquement, la règle est bien simple. On ne vous demande pas de dire : « je 
m’accuse d’avoir commis un péché mortel, mais : je m’accuse d’avoir commis 
tel péché, d’avoir accompli tel acte. Qu’on ajoute, si c’est le cas : je ne sais pas 
si j’ai pleinement consenti, et tout sera dans l’ordre. Nous serons toujours à 
temps de répondre selon notre conscience, si le confesseur nous demande : 
croyez-vous avoir, en agissant ainsi, péché mortellement ? 

 
Que penser de la formule, si chère à certains, qu’ils l’emploient 

constamment et quasi-automatiquement : « Je m’en accuse comme Dieu m’en 
reconnaît coupable » ? Utilisable à bon droit quand on hésite sur le caractère 
de sa culpabilité, elle me paraît trop facile et quelque peu hypocrite quand on 
sait fort bien à quoi s’en tenir. 

 
Disons en revanche, à l’usage de certaines âmes, qu’il ne faut pas voir 

du « mortel » partout… Un péché qui mérite, de soi, la séparation d’avec Dieu 
pendant l’éternité et les peines de l’enfer, cela ne se commet pas sans qu’on en 
ait une claire conscience ! Si cette conscience a besoin d’être formée, on 
demandera la lumière à son confesseur, et on s’en tiendra strictement à ses 
indications. Cette formation de la conscience devrait être faite dans le jeune 
âge. On est stupéfié, en entendant des confessions d’enfants, de leur aptitude 
à croire mortelles des fautes qui ne sont que des peccadilles… N’y a-t-il pas là 
(soit-dit en passant) une responsabilité qui remonte aux éducateurs, qui ne 
savent pas proportionner leurs gronderies à la valeur réelle (morale) des fautes 
enfantines ? En tout cas, ce problème de la formation de la conscience chez 
les enfants devrait faire l’objet d’un examen attentif et individuel de la part 
des parents et des confesseurs habituels, car il est aussi dangereux de laisser 
les enfants croire à la gravité de fautes légères que de les laisser commettre 
comme indifférents des fautes gravement répréhensibles. 

 
Une conscience scrupuleuse, angoissée, dans le jeune âge, prépare un 

adulte faible, replié, sans virilité, ou, par contrecoup, un adolescent qui « se 
libère » d’une contrainte insupportable. 
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Mortelles ou non, on fera bien de s’habituer à accuser d’abord, en tout 
premier lieu, les fautes qui pèsent le plus sur la conscience, au lieu de les 
glisser comme par mégarde au milieu d’une longue liste de péchés sans 
importance… Ainsi, se libèrera-t-on à coup sûr de fautes qu’autrement on 
risquerait, cédant à une crainte sotte, de ne pas dire finalement. 

 
Mais c’est surtout sur l’examen et l’accusation des péchés véniels que 

je voudrais insister ici. N’est-ce pas là que la plupart des « habitués » de la 
confession sont les plus déficients ? 

 
Quelle est la doléance qu’on entend le plus souvent dans le bouche de 

ceux qui se confessent fréquemment : « La confession m’ennuie, parce que 
j’ai toujours à dire la même chose… », ou encore cette autre, qui vise le 
confesseur : « il ne me dit rien… » entendez : rien qui sort de l’ordinaire et qui 
m’oblige à me secouer. Or, ces deux défauts qui rendent la confession 
psychologiquement fastidieuse, la cause est la même : vous ne savez pas vous 
accuser. 

 
Comment s’accusent la plupart des pénitents ? Les uns (le petit 

nombre, il est vrai) oublient que le péché est un acte, non un état, et ils 
présentent (ou croient présenter) la couleur de leur âme en disant : « Je suis 
menteur, je suis coléreux, je suis impatient, etc. ». Cette manière de dire n’est 
pas celle qui convient. Vous signalez ainsi une tendance de votre âme ; mais la 
confession n’est pas un exposé de vos tendances : c’est l’aveu d’actes précis, 
résultats sans doute de vos tendances, mais différentes d’elles comme le fruit 
l’est de l’arbre. On peut très bien avoir une tendance au mensonge (être 
menteur) et n’avoir pas commis de mensonge, de fait, dans les quinze jours 
qui ont suivi la dernière confession. Si on en a commis, c’est « j’ai menti » 
qu’il faut dire, et non « je suis menteur. ». 

 
Ainsi disent d’ailleurs la plupart : « j’ai menti, j’ai manqué à la charité, 

j’ai été paresseux, j’ai été vaniteux, etc.». Cette forme est plus correcte, mais 
l’accusation n’est guère meilleure, j’entends : guère plus profitable à votre âme, 
guère plus susceptible de vous attirer des conseils utiles de la part de votre 
confesseur. Pourquoi ? Parce qu’elle est incolore. Elle ne vous a demandé 
aucune réflexion particulière, aucun effort de mise au point. Elle n’apporte au 
confesseur aucun « signalement particulier » qui lui permette de voir en quoi 
votre âme diffère de celle qu’il a eu à juger et à conseiller avant la vôtre. Sur 
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dix pénitents qui se succèdent, neuf au moins pourraient présenter la même 
liste – et, de fait, hélas ! la présentent… Pourquoi ? (à moins qu’il ne vous 
connaisse par ailleurs), voulez-vous que votre confesseur vous donne 
exactement les conseils dont vous 
avez besoin, vous et non pas un 
autre ! Votre cas particulier ne lui est 
pas révélé par cette accusation, elle ne 
lui offre aucune prise. Il faudrait qu’il 
fût merveilleusement psychologue et 
intuitif pour deviner, à travers ce 
rapide défilé de fautes « standards », à 
travers cette grille où il ne voit même 
pas votre visage, les mots qu’il doit 
dire pour vous atteindre et vous 
inciter à l’effort que vous, 
personnellement, devriez 
entreprendre ! On ne peut demander 
à tous les confesseurs d’être des curés 
d’Ars. Normalement, il ne vous 
rendra que ce que vous lui aurez 
apporté. Si, par surcroît, le pénitent se 
lance, comme cela arrive, dans une 
énumération qu’il veut rendre exhaustive, s’il prétend tout dire et débite à peu 
près tous les péchés véniels qui se peut connaître (qu’il a sans doute commis, 
en fait), de telle sorte que cette énumération faite à un rythme accéléré dure 
parfois plusieurs minutes, voilà le confesseur complètement noyé : « qu’y a-t-il 
de caractéristique dans tout cela ? » se demande-t-il en vain. Et, ne trouvant 
rien, il se contente d’une exhortation générale qui vous sert peu. A qui la 
faute ? 

 
H. Ch. Chery, O.P. 

(à suivre, le mois  prochain : Comment s’accuser ?) 
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CARNET DE FAMILLE 
 

Naissances 
 Aymard, le 7 octobre, chez Monsieur et Madame Xavier Simonot. 
 Eugène, le 14 octobre, chez Monsieur et Madame Jean-François 

Bellet. 
 Aurore, le 2 novembre, chez Monsieur et Madame Hugues Pierre. 

 
Bénédictions de Fiançailles : 
 De Mademoiselle Marie-Madeleine Guyot-Desvarennes et Monsieur 

Pierre Studer le 17 octobre. 
 De Mademoiselle Anne Foyer et Monsieur Louis Goutaudier le 24 

octobre à la Maison Padre Pio. 
 De Mademoiselle Béatrice Paul et Monsieur Jean-Baptiste Bernaert le 

31 octobre. 
 
Requiescat in Pace 
A été rappelée à Dieu 
 Mademoiselle Renée Dutruc, amie et bienfaitrice de la Fraternité 

Saint-Pierre. 
 
Messe anniversaire 
 Monsieur l’abbé Robert Largier, fondateur et premier Curé de l’église 

de la Sainte Trinité a été rappelé à Dieu il y a dix ans. La messe de 
11h00 du dimanche 8 novembre sera dite à son intention. 
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SUR VOS AGENDAS 

 
Annonces régulières 

Catéchismes 
 Pour enfants de 4 ans à 11 ans : tous les mercredis hors-vacances 

scolaires de 14h30 à 15h30 à la Maison Padre Pio. Pas de cours le 
mercredi 11 novembre, prochain cours le mercredi 18 novembre. 

 Pour les collégiens de 12 à 16 ans : un vendredi tous les 15 jours hors-
vacances scolaires de 18h00 à 19h00 à la Maison Padre Pio. 
Prochains cours le 06 novembre, puis le vendredi 20 novembre. 

 Pour les étudiants - à partir de la terminale - avec le groupe 
Juventutem. 

o Topo le jeudi 12 novembre à 20h15 à l’Espace Carnot, 
Lyon 2ème sur le thème : « Qu’est-ce que la vérité ? ». 

o Topo le jeudi 26 novembre à 20h15 à la Maison Padre Pio, 
sur le thème : « Comment faire oraison ? », suivi d’une 
adoration et d’un dîner. 

 Pour adultes : Prochain cours le mardi 24 novembre à 20h00. Se 
munir du « Grand catéchisme de Saint Pie X » disponible auprès de 
Monsieur l’abbé Benoît de Giacomoni. 

 
Groupe scout Saint Martin de Tours 
 Meute et Clairière : sortie le dimanche 8 novembre. 
 Compagnie : sortie de patrouille de dimanche 8 novembre ; week-

end les 21 et 22 novembre ; aide à la Banque Alimentaire, le 28 
novembre.  

 
Compagnons 
Réunion le samedi 14 novembre à la Maison Padre Pio de 10h30 à 16h30. 
Renseignements : Marie-Agnès Sage au 06 81 46 03 29. 
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Annonces ponctuelles 
 
Mardi 10 novembre : conférence organisée par l’Ecole Sainte-Jeanne d’Arc à 
20h30 à la Maison Padre Pio : « Histoire de la Messe : de l’Antiquité au Haut 
Moyen-Age ». 
 
Samedi 14 novembre : Rosaire pour la Vie à 15h00 devant l’Hôtel-Dieu - 
quai Jules Courmont, Lyon 2ème arrondissement. 
 
Mardi 17 novembre : fermeture de la Maison Padre Pio, pas de messes ce 
jour-là. 
 
Samedi 21 novembre : répétition des enfants de chœur de 11h00 à 12h00 à la 
Maison Padre Pio. 
 
Mardi 24 novembre : réunion de l’équipe de l’ouvroir à 14h30 à la Maison 
Padre Pio. 
 

 
 
Samedi 28 novembre : Grande récollection paroissiale pour l’Avent ouverte 
à tous - à partir de 17 ans - prêchée par le Révérend Père Louis-Marie de 
Blignières, Supérieur de la Fraternité Saint-Vincent Ferrier. 
Thème abordé sous forme de 3 conférences : « Le temps de l’Avent et le 
Mystère du Christ ». 
Récollection de 9h00 à 17h00 ; possibilité de garderie ; inscription auprès de 
Chantal Bouverne au 04 78 25 50 65. 
 

 
 

Dans les mois à venir 
 
Vendredi 4 et samedi 5 décembre : « Marché de Noël » à la Maison Padre 
Pio au profit de l’Ecole Sainte-Jeanne d’Arc - voir communication sur la 
troisième de couverture du présent bulletin. Vente le vendredi de 14h00 à 
19h00 et le samedi de 10h00 à 18h00. 
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Mardi 8 décembre : messe chantée à 18h30 à la Maison Padre Pio. Rendez- 
vous à 20h00 place du 158ème RI - Lyon 5ème Arrondissement. - départ de la 
procession vers Notre-Dame de Fourvière, renouvellement de la consécration 
des Familles et vin chaud sur le parvis de la Basilique. 
 

Petites Annonces 
Vous pouvez faire paraître dans le Communicantes vos petites annonces. Pour 
bénéficier de ce service gratuit, il vous suffit d’envoyer les détails de l’annonce 
à Monsieur l’abbé Brice Meissonnier par mail en veillant à rester concis et 
précis. En fonction de la place disponible dans le bulletin, les annonces 
pourraient ne pas paraître le mois suivant votre demande. Merci. 
 
 URGENT recherche accompagnateur(-trice) pour un jeune adulte (24 

ans) autiste en difficulté pour trajet domicile-Nouveau Centre de jour 
à Lyon par Bus et métro matin et soir. Début 15 novembre. 
Rémunération : Chèque emploi service ou autre. Toute proposition 
même partielle sera la bienvenue. Contacter Jean-Jacques Canet au  
06.08.36.61.52 

 
Annonces permanentes 

 
Veuillez noter le jour de repos hebdomadaire des prêtres et veillez à ne pas les 
déranger - sauf urgence - ce jour là. 
 Monsieur l’abbé Brice Meissonnier : le lundi. 
 Monsieur l’abbé Jérôme Lebel : le vendredi. 
 Monsieur l’abbé Benoît de Giacomoni : le mardi. 
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SOUSCRIPTION PAROISSIALE 
 
Grâce à votre générosité, la souscription avance. Il reste, cependant encore un 
effort à fournir. Avec votre aide, la communauté aura de nouveaux carnets de 
chants pour Noël, et pourra s’acquitter de sa juste obligation. 
Les corbeilles sont disposées à la sortie des messes sur la table de presse. 
Merci à tous. 
 

FINANCEMENT DES CARNETS DE CHANTS 
 
Ce carnet de chants, récemment réalisé par une équipe de fidèles et de prêtres 
de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre, est de l’aveu général une réussite. 
 

CŒUR IMMACULE DE MARIE 
PAIEMENT DES FRAIS D’UTILISATION DES LOCAUX 

 
Comme convenu - et en toute justice - avec Monsieur le Curé de l’Eglise du 
Cœur Immaculé de Marie, la communauté se doit d’assumer sa part dans le 
financement des charges d’utilisation de la paroisse (chauffage, divers 
entretiens, etc.) 
 

Aider au rayonnement de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre 
La Fraternité Saint-Pierre vit exclusivement du produit des quêtes et des dons. Si vous 
souhaitez l’aider financièrement remplissez l'ordre de virement ci-dessous et transmettez-le, 
dûment rempli, à l'établissement bancaire tenant de votre compte. N’oubliez pas de nous 
retourner le talon. Merci d’avance de votre générosité. 
 
ORDRE DE VIREMENT 
Je, soussigné (nom, prénom)  . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
titulaire du compte : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . vous demande de bien 
vouloir virer, le . . . . . . . . . . . . . . . . . de chaque mois, la somme de . . . . . . . . . . € 
à compter du ...../...../........ (inclus)  jusqu'à nouvel ordre ou     jusqu'au ...../...../........ 
(inclus). 
 
sur le compte dont les coordonnées figurent ci-après : 
Bénéficiaire : Fraternité Saint-Pierre - 1, ch. de petite Champagne 69340 Francheville 
CL Lyon VICTOR-HUGO 30002 - Guichet : 01042 - COMPTE : 0000079277F Clé RIB : 
40 
Date et signature : 
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Marché de Noël 
 
 

 
Vendredi 4 décembre 

De 14h à 19h 

& 
Samedi 5 décembre 

De 10h à 18h 
 
 
 

 
Vous trouverez : 
 

Des confitures, 
Des chocolats, 
Des biscuits, 
Des broderies, 
Des pyjamas pour enfants, 
Des objets de décoration en bois, 
Porcelaine peinte, verre peint, 
Bijoux, 
… 

 
 
 

Ecole Sainte-Jeanne d’Arc 
Fraternité Saint-Pierre 

1, chemin de la petite champagne 
69340 – Francheville 

www.saintejeannedarc.fr 
Renseignements : 06 62 28 81 92  
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Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre 
Maison Padre Pio 

 
1, chemin de petite Champagne 

69340 Francheville 
Tél : 04 72 16 96 05 - Fax : 04 72 16 09 75 

www.communicantes.fr 
 
 

DESSERVANTS  
Abbé Brice Meissonnier - supérieur 06 60 42 21 79  abflorimond@free.fr 
Abbé Jérôme Lebel 06 16 94 54 14 lebelabbe@aol.com 
Abbé Benoît de Giacomoni 06 62 28 81 92 abdgsp@hotmail.fr 

 
OFFRANDES 

Messe : 16€, Neuvaine : 160€, Trentain grégorien: 530€ 
 

HORAIRES DES OFFICES 
 

Archidiocèse de Lyon 
Dimanche et jours de préceptes : 
 08h30 :   Messe basse à la Maison Padre Pio 
    1, ch. de Petite Champagne 69340 Francheville 

11h00 :   Grand'messe au Cœur Immaculé de Marie 
34, rue Richelieu - 69100 Villeurbanne 

18h30 :   Messe basse à la Maison Padre Pio 
En semaine à la Maison Padre Pio : 

9h00 et 18h30 :  du lundi au vendredi 
    confessions de 18h00 à 18h25 
11h00 :    le samedi 
    confessions de 10h30 à 10h55 

 
Diocèse de Valence 

Dimanche et jours de préceptes : 
 09h30 :   Chapelle Saint-Denis à Rochegude 

chapelle près du cimetière - 26790 Rochegude 
 11h30 :   Chapelle Notre-Dame de la Rose à Montélimar 
    26, av. Saint Martin (cimetière) 26200 Montélimar 


	Messes entièrement basses
	- A l’entrée du prêtre, on se lève.
	- Ensuite, on est à genoux pendant toute la messe (depuis les prières au bas de l’autel), sauf pendant l’évangile et le dernier évangile.
	- L’usage permet de s’asseoir de l’offertoire au début de la préface.
	- A la sortie du prêtre, on se lève.
	/
	Messes lues (dialoguées)
	- A l’entrée du prêtre : on se lève.
	- Prières au bas de l’autel : à genoux.
	- Gloria in excelsis Deo : debout.
	- Collecte (ou oraisons) : debout
	(sauf messes en violet : à genoux).
	- Epître (ou lectures) : assis
	Graduel, trait, alleluia, séquence : assis.
	- Evangile : debout.
	- Credo : debout (on s’agenouille à Incarnatus est).
	- Offertoire : assis (après l’antienne).
	- Préface : debout (dès le Dominus vobiscum).
	- Pater : debout (jusqu’à Agnus Dei).
	- Agnus Dei : à genoux (jusqu’au dernier évangile).
	- Pendant la distribution de la Communion : les fidèles se tiennent à genoux ; à moins qu’ils n’aient communié, ils peuvent s’asseoir pendant les ablutions (jusqu’aux dernières oraisons exclusivement).
	- Dernier évangile : debout.
	- Sortie du prêtre : on se lève.
	Messes chantées
	Les règles sont les mêmes que pour la messe dialoguée, à cette exception près que les fidèles s’asseyent lorsque le prêtre s’assied ; ils se mettent debout quand il se lève.
	Les personnes âgées ou souffrantes peuvent s’asseoir quand cela se révèle nécessaire.

